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. observation de la Palestine aunrès de 1'0raanisatioa aeo 
Nations Unie& 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine, 
qui est investi des pouvoirs et responsabilités du Gouvernement provisoire de la 
Palestine, j'ai l'honneur de porter les informations suivantes à votre attention 
immédiate. 

Les Palestiniens qui vivent encore au Koweït et dont le nombre s'élève à 
quelque 150 000 personnes sont toujours victimes de violence et d'actes 
criminels. 

Parmi ces actes, on peut citer les passages à tabac, la torture jusqu'à 
la mort: la détention et l'enlèvement de milliers de Palestiniens, 
l'imposition de l'état de siège dans les zones où vivent les Palestiniens, ce 
qui les empêche de se procurer des produits essentiels, y  compris les denrées 
alimentaires. Autant de mesures qui créent une situation intenable de 
souffrances et de peur. A ce propos, je tiens à appeler votre attention sur 
le fait que les organes d'information ont largement rendu compte de cette 
situation. 

L'Organisation de libération de la Palestine a multiplié les démarches 
auprès de gouvernements arabes et amis en vue de mettre immédiatement fin à 
cette tragédie. Elle lance un nouvel appel à tous pour qu'ils déploient, à 
cette fin, tous les moyens dont ils disposent. 

Je vous rappelle ma lettre du 6 mars 1991 concernant la même question 
(A/45/972-S/22337), en réitérant la responsabilité, en l'état actuel des 
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choses, de la communauté internationale et, en particulier, au Conseil de 
sécurité de l'organisation des Nations Unies pour ce qui est de la sécurité et 
du bien-être des civils palestiniens vivant au Koweït dans les circonstances 
actuelles. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée g&-&rale, au titre des points 23 
et 153 de l'ordre au jour, et au Conseil de sécurité. 

L'Obser-rateu Dermane&, adioint 
w.PaleEtine aunrès de 
l'0rcmisation s Uni s, 

Çharaé dl_affeiresv 

(si_qne) Nasser Al-KIDWA 


